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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Integration en milieu scolaire normal
Question écrite n° 5287

Texte de la question

Mme Roselyne Bachelot appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur l'article 4 de la loi du 30
juin 1978 ainsi que sur la circulaire no 91-33 du 6 septembre 1991 qui prevoient l'integration scolaire des enfants
et adolescents handicapes. Elle lui signale a cet egard le cas d'une commune des Pyrenees-Atlantiques ou vient
d'etre creee une classe pouvant accueillir des enfants handicapes. Les amenagements necessaires afin de
faciliter l'acces de cette ecole sont finances par des fonds prives, le conseil general n'ayant pas donne d'avis
favorable et ne prenant pas en charge les equipements necessaires qui ne sont pas consideres comme une
cause prioritaire. Elle lui demande de bien vouloir lui indiquer a qui incombe la charge des amenagements des
ecoles publiques accueillant des enfants handicapes.

Texte de la réponse

La loi d'orientation en faveur de personnes handicapees du 30 juin 1975 a fait de l'education, de la formation et
de l'orientation professionnelle des handicapes une obligation nationale qui vise a leur assurer toute l'autonomie
dont ils sont capables. Elle indique dans son preambule que les personnes handicapees doivent avoir acces aux
institutions ouvertes a l'ensemble de la population et etre maintenues dans un cadre ordinaire de travail et de vie
chaque fois que leurs aptitudes et celles du milieu familial le permettent. Les principes de l'obligation educative
et de l'integration scolaire des jeunes handicapes ainsi poses, les circulaires du 29 janvier 1982 et du 29 janvier
1983 ont fixe, d'une part, les grandes lignes d'une politique d'integration et, d'autre part, apporte les precisions
quant aux moyens de sa mise en oeuvre. La circulaire no 91-304 du 18 novembre 1991 a complete ce dispositif
en definissant les conditions, les formes et les modalites de cette integration. Il ressort de ces differents textes
qu'en matiere de locaux scolaires, quelles que soient les necessaires adaptations a apporter, le regime de droit
commun s'applique. La circulaire no 83-082, 83-4 et 3-83/S du 29 janvier 1983 precise que les travaux de mise
en accessibilite des equipements scolaires existants accueillant des eleves handicapes, notamment a mobilite
reduite, sont programmes et finances par la collectivite publique proprietaire de l'installation. L'article 14 de la loi
no 83-663 du 22 juillet 1983 modifiee portant repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'Etat dispose dans son premier alinea : « la commune a la charge des ecoles. Elle
est proprietaire des locaux et en assure la construction, la reconstruction, l'extension, les grosses reparations,
l'equipement et le fonctionnement... ». Cependant, lorsque l'integration scolaire concerne des enfants dont les
handicaps necessitent l'intervention de personnels specialises non enseignants, l'amenagement de locaux
specialises peut etre indispensable. La repartition des couts de realisation et d'entretien de ces locaux, entre la
commune (proprietaire de l'ecole) et l'organisme assurant la gestion du service specialise peut faire l'objet d'une
convention. Rien ne s'oppose a ce que les communes recherchent, sur une base contractuelle, des partenaires
cofinanceurs pour assumer les charges qui, legalement, leur incombent.
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